
CONCOURS DE 3ème VOIE  D'ADJOINT TERRITORIAL 
D'ANIMATION 

 
Mercredi 10 septembre 2003 

 
Série de questions portant sur la résolution d'un cas pratique relatif à 
une situation à laquelle un adjoint territorial d'animation peut-être 

confronté 
 

(Durée : 1 h 30 mn – Coefficient 3) 
 
 
 

Vous êtes adjoint territorial d’animation dans une commune de 10 000 habitants. 
Le maire vous informe que des habitants se plaignent d’un groupe d’une dizaine de jeunes 
de 12 à 16 ans qui se réunit les soirs et week-end sur la place du village. Ces derniers 
communiquent entre eux bruyamment et écoutent de la musique à hauts décibels. D’autre 
part, certains d’entre eux ont tenu des propos racistes et insultants envers la population. 
Leur réunion donne lieu à de la consommation d’alcool et de certains produits dont l’usage 
est illicite. 
 

Le Maire ne comprend pas que, malgré les moyens engagés par la commune, 
des jeunes puissent se comporter ainsi. 

 
Il vous demande de lui fournir un rapport qui fasse apparaître les réponses aux 

questions suivantes : 
 
1°)  analyser le phénomène ; 
 
2°) faire un état des lieux des structures susceptibles d’accueillir ces jeunes et les modalités 

possibles d’encadrement ; 
 
3°) quels sont les différents dispositifs publics à mettre en oeuvre en précisant notamment 

les partenaires institutionnels concernés. 
 

En attendant et dans l’urgence, il souhaite que vous puissiez agir directement 
auprès de ces jeunes pour éviter une aggravation du phénomène. De quelle manière 
comptez-vous intervenir ?  
 

_____________ 
 
 
 


